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AVERTISSEMENT :

Les informations contenues dans ces diapositives sont

indissociables de la présentation orale qui en est faite.

Les informations contenues dans ces diapositives, par

nature non contractuelles, sont à vocation informatives et

pédagogiques (mise à jour 09/2023) pour des cas dôordre

général. Pour toute demande particulière, il convient de se

rapprocher de lôassureurfédéral.

La FFCT et lôassureurfédéral éditent tous les ans un

« Guide assurance clubs » et un « Guide assurance

licenciés » qui comportent des informations plus

détaillées. Ces documents doivent être lus.

En cas de litige, seul fait foi le contrat dôassurance.
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Les guides "assurance"

licenciés clubs
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Présentation : composition

Nicolas EDUIN

Élu fédéral

Président de la 

Commission Assurance

Denis VITIEL

Élu fédéral ïmembre 

du Bureau

Président de la 

Commission Sécurité

Gérard CLAUDON

Président du Vélo Club 

de la Région de 

Mandres les Roses (94)
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Présentation : autres interlocuteurs

ÅCabinet Amplitude Assurance (Gomis & Garrigues)

Courtier en assurance

17 boulevard de la Gare, 31500 TOULOUSE -( 05 61 52 19 19

www.cabinet-gomis-garrigues.fr rubrique FF Cyclotourisme

ÅSiège fédéral

Lydia BLONDEAU, chargée des licences, des assurances et des 
abonnements

l.blondeau@ffvelo.fr -( 01 56 20 88 82
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Présentation : rôles et missions

Å Participation au processus dôappel dôoffrespour le contrat dôassurance 
fédéral

Å Traite de toute question dôassurance au sein de la fédération

Å Est en relation avec lôassureur fédéral

Å Est en relation avec toutes les commissions fédérales sur les sujets 
dôassurance (s®curit®, sant®, organisations f®d®rales, communication,é)

Å Est en relation avec les structures fédérales : comités régionaux et 
départementaux, clubs, licenciés
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Pourquoi sôassurer ?

Å Parce que côest parfois obligatoire (responsabilité civile)

Å Parce que côest nécessaire et indispensablepour se mettre ¨ lôabri (ainsi 
que ses proches) des cons®quences dôun ®v®nement dommageable dont 
on est responsable ou que lôon subit.

Lôassurance, ­a co¾te toujours trop cher jusquôau jour o½ on en a 
vraiment besoin !
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La responsabilité civile (RC)

Å Côest l'obligation faite ¨ une personne de réparer le préjudice causé à autrui

Ącôest assurable

Å Ne pas confondre avec la responsabilité pénale : obligation de répondre en 
justice du dommage causé par la contravention à une norme légale pénale 
cens®e prot®ger l'ordre public (peine dôamende, prison,é). 

Ą côest inassurable

Quand je suis assuré en responsabilité civile, je ne suis pas assuré
pour les dommages que je subis.
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Responsabilité civile 

délictuelle :
Je dois répondre de :

- mes actes

- des actes des personnes dont je 

suis responsable

- des choses dont jôai la garde

Responsabilité civile 

contractuelle :
Je dois répondre des 

conséquences de la non-exécution 

ou de la mauvaise ex®cution dôune 

obligation n®e dôun contrat

Ą Obligation de moyens ou de 

résultat

3 conditions :
- Un fait générateur

- Un dommage (physique, moral, 

matériel)

- Un lien de cause à effet entre le 

fait et le dommage

3 cas dôexon®ration :
- La force majeure (irrésistible, 

inévitable, insurmontable, 

imprévisible et extérieur)

- Le fait dôun tiers

- La faute de la victime

Responsabilité civile
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Les dommages que je 

cause à autrui

Les dommages que je 

subis 
(de mon fait ou du fait dôautrui)

Dommages corporels

Dommages matériels

Dommages immatériels

Dommages corporels

Dommages matériels

Dommages immatériels

Assurance de 

responsabilité civile

Å Assurance individuelle 

accident (frais de soins, 

séquelles, pertes de 

revenus,é)

Å Assurance couvrant les 

dommages matériels
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Pourquoi il faut être bien assuré

Assur® victime dôun 

accident
Responsable 

de lôaccident

Assureur du 

responsable B

(assurance de 

responsabilité civile)

B a causé un préjudice à A

Assureur de lôassur® A 

victime de lôaccident 
(assurance de personnes et/ou de biens)

A est en droit dôattendre r®paration 

de B

A est assuré, il 

ouvre un sinistre 

auprès de son 

assureur

Lôassureur de A 

indemnise A de 

son préjudice

Lôassureur de A a

indemnisé A et il 

demande 

remboursement à B ou à 

son assureur (sôil en a 

un) par recours 

subrogatoire

A nôa plus aucun droit 

sur B

Responsabilité civile
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Et si je suis mal assuré ?

Assur® victime dôun 

accident

Responsable 

de lôaccident

Assureur du responsable 

B

(assurance de 

responsabilité civile)

B a causé un préjudice à A
A est en droit dôattendre r®paration 

de B

Responsabilité civile

A va contacter B 

(et son assureur) 

pour obtenir réparation

Problèmes :
- Que faire sôil nôy a pas de responsable (accident 

seul) ? 

- Que faire si B nôest pas identifi®, prend la fuiteé ?

- Que faire si B nôest pas assur® ou pas solvable ?
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Et si je suis mal assuré ?

× Quand bien même B est assuré, il faut faire un 
recours contre lui et son assureur.

× La partie adverse peut ne pas reconnaître ses torts 
(peut-°tre m°me quôelle nôest r®ellement pas 
responsable), contester, discuter

× Délai et coût dôun recours en justice, expertises,é
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Pourquoi il faut être bien assuré

Si je suis bien assuré, je suis indemnisé plus rapidement selon les 
conditions prévues par mon contratdôassurance (assurance f®d®rale 
et/ou assurance personnelle)

ątre bien assur® côest °tre assur® en responsabilité civile mais aussi 
pour les dommages matériels et corporels dont je peux être victime, 
les conséquences de mon décès ou de mon handicap (perte de 
revenus, pr®judice dôagr®ment, pr®judice des proches,é).
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Pourquoi il faut être bien assuré

Pour autant, dois-je môassurer contre tout les risques ?

19



Un assureur, côest / ce nôest pasé

Côesté Ce nôest pasé

Un organisme très réglementé et 

surveill® par lô£tat qui a une 

obligation de solvabilité

Une organisation caritativeé bien 

quôil y ait des assureurs mutualistes

Un organisme qui supporte le 

risque pris par son client

Une îuvre de bienfaisanceé mais 

cela nôemp°che pas les gestes 

commerciaux

Un partenaire de vie pour ses 

clients quôil conseille et accompagne 

tout au long de leur vie

Un puit sans fondé un assureur ne 

peut pas tout et nôest pas aussi 

solvable que lô£tat

Un organisme qui DOIT une 

prestation pour peu quôune prime lui 

ait été versé

Quelquôun qui fait ce quôil veut 

comme il veut : il y a des règles !

Un organisme qui finance 

lô®conomie, participe à la réflexion 

sur les risques, produit des données 

statistiques

Un trader qui joue en bourse avec 

lôargent des assur®s
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Le contrat dôassurance

Comme tout contrat, un contrat dôassurance ne peut pr®voir tous les cas de 
figure ni toutes les situations individuelles.

En cas de d®saccord avec lôinterpr®tation du contrat ou la d®cision prise par 
lôassureur, la d®marche est la suivante :

1) Faire une r®clamation aupr¯s de lôassureur f®d®ral Amplitude Assurance
(mettre la F®d®ration dans la boucle si le licenci® lôestime n®cessaire).

2) Faire une r®clamation aupr¯s de lôassureur (AXA).

3) Demander lôavis du médiateur (procédure gratuite).

4) Faire une action en justice.

Attention : il ne suffit pas de dire quôon est en d®saccord, il faut 
produire des éléments au dossier (argumentation, contre-expertise,é)
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Le contrat dôassurance

A retenir :

- En cas de mauvaise r®daction du contrat dôassurance, les juges 
sont très souvent tentés de donner raison aux assurés (asymétrie 
des relations).

- La justice est depuis de nombreuses années de plus en plus en 
faveur de la protection des victimes dôaccidents.
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3) Notre assurance fédérale 23



Pourquoi ? Pour quoi ? Pour qui ?

La réglementation en vigueur : 

Å Article L321-1 du Code du Sport :
Les associations, les sociétés et les fédérations sportives souscrivent pour 
l'exercice de leur activité des garanties d'assurance couvrant leur 
responsabilité civile, celle de leurs préposés salariés ou bénévoles et celle 
des pratiquants du sport. Les licenciés et les pratiquants sont considérés 
comme des tiers entre eux.

Å Article L321-2 du Code du Sport :
Le fait, pour le responsable d'une association sportive, de ne pas souscrire 
les garanties d'assurance dans les conditions prévues à l'article L. 321-1 
est puni de six mois d'emprisonnement et d'une amende de 7 500 euros.

La Fédération Française de Cyclotourisme met donc en place un contrat 
dôassurance pour couvrir les clubs et les comit®s, les licenci®s, les 
bénévoles.
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Pourquoi ? Pour quoi ? Pour qui ?

La FFCT autoriseses clubs de ne pas souscrire au contrat dôassurance 
fédéral. 

N®anmoins un club qui refuserait lôassurance f®d®rale reste soumis à 
lôobligation dôassuranceet doit en justifier auprès de la Fédération lors de 
son affiliation / ré-affiliation

Ne pas choisir le contrat fédéral est, sauf cas particuliers, une mauvaise 
solution. Le contrat fédéral est spécialement conçu et adapté pour les 
risques encourus lors de la pratique du cyclotourisme.

On trouve peut-être moins cher ailleurs (quoique) mais on trouve 
certainement moins bien.
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Pourquoi ? Pour quoi ? Pour qui ?

Contrat fédéral Contrat souscrit chez un autre 

assureur 

par un club

Contrat collectif souscrit et négocié par 

la Fédération

Contrat individuel souscrit et négocié 

directement entre le club et lôassureur

Tarif uniformisé pour tous, risques 

mutualisés entre tous les cyclos, 

convient au plus grand nombre

Tarif individualisé selon le club, convient 

pour des situations particulières

Lôassureur doit assurer tout le monde 

(ou personne) aux mêmes conditions 

(selon formule ou options choisies)

Lôassureur peut refuserdôassurer, 

résilier pour sinistre, majorer le tarif

Contrat très complet parfaitement adapté 

aux risques cyclotouristique

Contrat (a priori) adapté au risque 

associatif (éventuellement sportive), pas 

forcément à la pratique du cyclotourisme
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Lôobligation dôassurance RC

La réglementation en vigueur : 

Å Article L321-5 du Code du Sport :
Les fédérations sportives agréées peuvent conclure des contrats 
collectifs d'assurance visant à garantir les associations affiliées et 
leurs licenciés dans les conditions prévues aux articles L. 321-1, L. 
321-4, L. 321-6 et L. 331-10.

Å Ces contrats ne peuvent être conclus qu'après appel à la 
concurrence.

La Fédération Française de Cyclotourisme fait donc appel à la 
concurrence pour la souscription de son contrat.

Elle n®gocie les garanties et les tarifs avec lôaide dôun consultant 
externe.

27



Lôappel dôoffres 2022-2025

Å Demande dôAllianz pendant lô®t® 2020 de majorer le tarif de 40 %

ÅRefus de cette augmentation de la part de la FFCT

Å Allianz résilie notre contrat à effet du 31 décembre 2020.

Å Obligation de retrouver un assureur en urgence et en plein été 

pour 2021, derni¯re ann®e de lôappel dôoffres (tous les 4 ans)
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Lôappel dôoffres 2022-2025

Le contexte de lôappel dôoffres 2022-2025 :

Å Peu dôassureurs int®ress®s (et capables) dôassurer les f®d®rations 
sportives.

Å Le march® de lôassurance des entreprises est actuellement très tendu
et à la hausse en matière de tarif :
ÅExigence de solvabilit® qui p¯se sur les compagnies dôassurance (les 

contrats doivent être rentables).

Å Contexte de taux bas.

Å Nos risques :
Å Risque routier en dégradation

Å Meilleure indemnisation des victimes dôaccident corporel.

Å Contrat déficitaire sur la période écoulée (voir diapo suivante).

Å Contrat complexe avec plein dôoptions.
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Lôappel dôoffres 2022-2025

Le résultat :

Ą 9 assureurs sollicités

Ą 4 réponses positives dont 1 écartée pour tarif excessif

Ą 5 réponses négatives (pour sinistralité élevée)

ĄOffre retenue

Ą Assureur : AXA

Ą Co-courtage : Amplitude Assurance (Gomis & Garrigues)

Gras Savoye WTW
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Lôappel dôoffres 2022-2025

Le résultat :

En 2021, la FFCT a financ® lôaugmentation sur ses fonds propres (å 200 000 ú)

Ce tarif nous est garanti pour 2022, 2023 et pour 2024
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A quoi sert la licence ?

Les tarifs clubs 2024 :
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A quoi sert la licence ?

Cotisation fédérale Assurance Cotisation club

ÅFonctionnement 

de la Fédération

ÅRistournes aux 

CoDep et CoReg

ÅAide aux clubs 

sur actions

ÅAides diverses

ÅIndemnisation des 

sinistres

ÅRémunération des 

intermédiaires et 

de lôassureur

ÅFonctionnement du club

Sur lôexercice 2021-2022, la FFCT a reversé un peu moins de 900 000 úaux 

structures
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4) Lõassurance du licencié 37



Les formules dôassurance

Å Le licencié a le choix entre 3 formules de garanties :
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Les différentes licences
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Les formules dôassurance

Mini Braquet
(tarif annuel 2023 : 20 ú)

Å Responsabilité civile

Å Défense-recours

Côest la formule minimale légale. La FFCT nôen fait pas la promotion.

Elle ne couvre pas les dommages corporels et matériels subis par 
le licenci®. Elle ne comprend pas lôassistance.

Le licencié a le choix entre 3 formules de garanties :

40



Les formules dôassurance

Petit Braquet 
(tarif annuel 2023 : 22 ú)

Garanties du Mini Braquet :

Å Accidents corporels : dommages corporels subis par le licencié (décès 
accidentel, invalidité permanente, frais médicaux non remboursés par la 
Sécurité sociale et la complémentaire santé, 

Å Assistance : transport sanitaire et rapatriement, frais de recherche et de 
secours

Å Dommages au casque et au cardio-fréquencemètre (à fonction exclusive)
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Les formules dôassurance

Grand Braquet 
(tarif annuel 2023 : 72 úsoit 6 úpar mois)

Å Garanties du Petit Braquet

Å Accidents corporels : capitaux majorés par rapport à Petit Braquet

Å Équipement vestimentaire : 160 úmaxi franchise 30 ú

Å Dommages au GPS : 300 úmaxi, franchise 30 ú

Å Dommages au vélo : 1 500 úmaxi franchise 100 ú

Possibilit® de souscrire ¨ lôoption payante dommages > 1 500 úet vol du vélo

1/2
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Les formules dôassurance

La formule Grand Braquet permet :

Å dô®viter de rechercher la responsabilit® dôun tiers (qui peut être son camarade 
de club) notamment en cas de chute collective.

Å de couvrir les dommages au vélo (< 1 500 ú)

Å de couvrir les dommages aux vêtements et GPS

Å de souscrire en option les garanties dommages au vélo et > 1500 úet vol.

2/2
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NB : les options sont à souscrire directement chez Amplitude Assurances à 
lôaide du bulletin de souscription pr®sent dans les guides assurances ou 
disponibles ici : https://www.cabinet-gomis-garrigues.fr/federation-francaise-de-
cyclotourisme.html

Les options
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Les options

Option : assurance des vélos
(si option Grand Braquet souscrite)

Å Dommages au vélo > 1 500 ú(maxi 10 000 ú)

Å Vol du vélo (maxi 10 000 ú)

Ces options sôappliquent sur pr®sentation de la facture dôachat sous franchise 
de 100 úet avec application dôune v®tust® de 8% par an (maxi 70 %).

A lôext®rieur des locaux, le v®lo doit °tre attaché à un point fixe par un système 
antivol.
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Les options

Option : Indemnités journalières, invalidité permanente et décès
(si options Petit Braquet ou Grand Braquet souscrites)

Å Indemnit®s journali¯res en cas dôaccident sur la base de la perte de 
revenu réelle sous déductions des prestations de la Sécurité sociale, de tout 
autre r®gime similaire, dôun r®gime compl®mentaire et de lôemployeur. 
Maximum : 30 úpar jour, franchise 3 jours, maximum 90 jours

Å Cotisation annuelle 30 úTTC (tarif 2022).

(tarif 2021)46



Les options

Å Jôai un accident qui me cause un arrêt de travail de 30 jours. Je 

gagne 2 000 úbruts par mois (salarié). Combien va me verser la 

Sécurité sociale ?

Å Réponse : Ϸ
ȟ

▒▫◊►▼ ȟ Ό

Je ne gagne plus que å 44 % de mon salaire !
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Les options

Option : Indemnités journalières, invalidité permanente et décès
(si options Petit Braquet ou Grand Braquet souscrites)

Å Garanties complémentaires décès et invalidité

(tarifs 2022)
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Interactions avec dôautres contrats personnels : 

Å la Multirisques Habitation (MRH)

Å Dans ma multirisques habitation, je suis couvert en responsabilité 
civile « vie privée è maisé

La garantie RC de la multirisques habitation ne couvre pas la pratique 

du cyclotourisme en club et en groupe. 

Lôobligation dôassurance repose sur les clubs et non sur les 

pratiquants.
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Lõassurance du licencié

Å Interactions avec dôautres contrats personnels : 

Å la Garantie des Accidents de la Vie (GAV)

Å Dans ma GAV (Garantie des Accidents de la vie), je suis couvert si 
jôai un accident entra´nant des dommages corporels, maisé

A priori, je suis couvert pour rouler (activité 

sportive non professionnelle uniquement) 

mais pas pour les fonctions « électives »

Il faut vérifier son contrat car tous les 

contrats GAV ne couvrent pas la pratique

50



5) Lõassurance du club51



La couverture

Å Sont couverts :

ï La pratique du cyclotourisme

ï La participation aux manifestations de cyclotourisme

ï La pratique des activités telles que mise en condition physique, 
camping, randonnées pédestres, ski de fond, ne nécessitant pas 
dô®quipements sp®cifiques et la pratique du home-trainer

ï Lôorganisation lors de sorties cyclotouristes, dôactivit®s ne n®cessitant ni 
encadrement, ni matériel ou agrès (jeu de ballons, baignade, visiteé).

ï Le fonctionnement des bureaux (Fédération, Comités Régionaux, 
Comités Départementaux et Clubs affiliés).

ï Les réunions, les missions et permanences liées aux activités assurées.

ï La formation dispensée par les écoles de cyclotourisme

ï Lôorganisation de manifestations diverses telles que bal, loto, pot de 
lôamiti®, buffet, projection photo, vide grenieré

ï Les trajets ñ aller-retour ò effectu®s pour se rendre sur les lieux des 
activités assurées

Activités 

sportives

Activités 

non 

sportives
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Les exclusions

Å Attention, sont exclus (entre autres) :

ï Les trajets domicile-travail

ï Les compétitions et cyclosportives
(sauf licence « Vélo Sport è jusquôau 31/12/2023 et ¨ compter 
du 1er janvier 2024 si la case « option pour la pratique 
cyclosportive » est cochée)

ï La pratique sur vélodrome
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La notice dôinformation

Tous les membres du club doivent être couverts au moins par une assurance de 
responsabilité civile (Article L321-1 du Code du Sport vu précédemment). 

CONSEQUENCES :

Å Une licence ne peut °tre d®livr®e quôavec une assurance

Å Un conjoint qui participerait occasionnellement aux activités du club (séjour) 
doit être licencié (Code du Tourisme)

Å Tous les cyclos participant aux activités du club doivent être licenciés FFCT 
Ą attention aux participants occasionnels !!!

En cas dôaccident, le pr®sident du club est responsable
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La notice dôinformation

Réglementation en vigueur

Å Article L321-4 du Code du Sport :
Les associations et les fédérations sportives sont tenues d'informer 
leurs adhérents de l'intérêt que présente la souscription d'un contrat 
d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels 
auxquels leur pratique sportive peut les exposer.

Cette information doit se faire avant la prise de licence et tous les ans.

Informer veut dire d®livrer (r®ellement) lôinformation, pas la laisser à 
la disposition du futur licencié.

En cas de d®faut dôinformation, un licenci® accident® qui nôaurait pas pu 
être indemnisé correctement peut mettre en cause la responsabilité du 
pr®sident du club pour d®faut dôinformation.
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La notice dôinformation

CONSEQUENCES

Å Remettrela notice dôinformation tous les ans aux licenci®s AVANT la 
prise de licence

Å Faire signer le coupon d®tachable et lôarchiver au club

Å Aucune licence ne doit être délivrée sans cette formalité
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La couverture des activités

LôASSURANCE DES NON LICENCIES ïOPTION A

Å Pour couvrir lôobligation dôassurance RC des participants non 
licenci®s aux activit®s du club, les clubs peuvent souscrire lôoption A 
(35 ú/ an tarif 2024).

Å 3 sorties par personne (sorties club en pr®sence dôun dirigeant du 
club ou cadre fédéral) ou 8 à 10 entre 2 et 5 mois maxi si 
Convention de pré-accueil

Å Attention couverture « Mini Braquet » uniquement : pas de 
garantie individuelle accident ni assistance.

Å A souscrire en d®but dôann®e.

Å Attention : il faut tenir un registre des participations (idéalement 
faire signer le participant). En cas dôaccident il sera demand® par 
la gendarmerie et lôassureur.
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La couverture des activités

LôASSURANCE DES NON LICENCIES ïOPTIONS B ET B+

Å Pour couvrir lôobligation dôassurance RC des participants non licenci®s aux 
organisations inscrites au calendrier FFCT (ou non inscrites si accord du 
président CoDep ou Coreg)

Å Option B 1 500 participants maxi (35 ú/an tarif 2024)

Å Option B+ > 1 500 participants (60 ú/an tarif 2024)

Å Attention couverture « Mini Braquet » uniquement : pas de garantie 
individuelle accident ni assistance.

Å A souscrire une fois par an AVANT la manifestation quelque soit le nombre 
de manifestations organisées.
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La couverture des activités

LôASSURANCE DES NON LICENCIES ïASSURANCE CHAPEAU

Å Pour couvrir lôobligation dôassurance RC lors des sorties du club :

ï des participants licenci®s aupr¯s dôautres f®d®rations que la FFCT

ï des non licenciés dans un club omnisport

ï des non licenciés dans un Office Municipal des Sports (OMS)

Å Attention : pas dôautre participant non licenci® admis

Å Tarif 130 úpar an (tarif 2023), à souscrire en début dôann®e

Å Couverture en RC du club organisateur des sorties

Å Couverture en RC + « Défense-Recours » des participants en cas 
dôinsuffisance de leur contrat f®d®ral (autre f®d®ration) ou du contrat RC du 
club omnisport ou OMS.

Å Attention : pas de couverture dommages aux biens ou individuelle 
accidents
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La couverture des activités
Å LôASSURANCE DES NON LICENCIES ïASSURANCE CHAPEAU

Membre du club
Ext®rieur au club (membre dôun 

autre club ou membre individuel)

Licencié FFCT
Assuré en RC par sa licence 

FFCT

Assuré en RC par sa licence FFCT 

pour les activités cyclotouristes.

Non assuré en RC pour une 

cyclosportive. 

Licencié autre fédération

Assuré en RC par 

lôassurance RC Chapeau 

(couvrant en complément ou 

en cas de défaillance de sa 

Licence). 

Assur® en RC par lôassurance RC 

Chapeau (couvrant en complément 

ou en cas de défaillance de la 

Licence).

Non licenci® membre dôun 

club omnisport ou dôun 

OMS si le club fait partie 

de cette catégorie

Assuré en RC par 

lôassurance RC Chapeau
Non concerné

Non licencié

Non couvert en sorties 

régulières ni lors des 

manifestations (nécessité de 

souscrire les options A, B ou 

B+)

Non couvert en sorties régulières ni 

lors des manifestations (nécessité 

de souscrire les options A, B ou B+)
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